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«  Le 7 août 1916, l’Adjudant FERRANDI  

est blessé par un éclat d’obus dans la parallèle de départ. 

  Il ne veut pas quitter ses hommes, saute le premier hors de la tranchée  

et est tué en atteignant l’objectif. » 
 

Infurmazione attualizate cù i documenti di a casa cumuna da 1861 à 1920 

Informations mises à jour avec les documents de la mairie de 1861 à 1920 

 

1 - FERRANDI Maxime – Attu di nascita – 17/11/1895 à 6 ore di mane : 

 

L’an mil huit cent quatre-vingt-quinze, le dix-huit novembre à trois heures du soir, devant nous 

Astimu, Ange Gaëtan, officier de la légion d’honneur, membre du Conseil Général, ancien député, 

Maire et officier de l’état civil de la ville de Cervione, arrondissement de Bastia (Corse), a comparu 

en la maison commune FERRANDI Pierre âgé de vingt-huit ans percepteur propriétaire domicilié en 

cette ville lequel nous a présenté un enfant de sexe masculin qu’il nous a déclaré être né en cette 

ville le dix-sept de ce mois courant à six heures du matin fils de lui comparant et de MASSONI 

Françoise son épouse propriétaire âgée de trente-cinq ans, domiciliée en cette ville, auquel enfant 

il a déclaré vouloir donner les prénoms de MAXIME…………..    

 

2 - FERRANDI Maxime – A famiglia 

 

1853 - 1883 – FERRANDI Angèle Françoise 

Figliola di Pierre Joseph è di Marie SEBASTIANI 

Morta u 25/05/1883, à 30 anni, in Sant’Andria di U Cotone 

A Zia, a surella di u Babbu di Maxime. 

 

1883 – Matrimoniu 

FERRANDI Pierre Louis Stanislas, pruprietariu, 27 anni (1856),  

figliolu di FERRANDI Pierre Joseph è di Marie SEBASTIANI 

è 

MASSONI Marie Françoise, senza mistieru, 22 anni (1862) 

Testimonu : FERRANDI Charles Félix Jean, Dutore Maghjore à u 4u Regimentu di Dracone, in permissione. 

   

1884 – 1976 – FERRANDI Ange Toussaint Joseph 

Natu u 01/11/1884 in Sant’Andria di U Cotone 

Figliolu di Pierre Louis è di Marie Françoise MASSONI 

Mortu u 02/09/1976 in Sant’Andria di U Cotone 

 

1886 – 1980 – FERRANDI Marie Angèle 

Nata u 20/09/1886 in Sant’Andria di U Cotone 

Figliola di Pierre Louis è di Marie Françoise MASSONI 

Morta u 09/01/1980 in Calvi 

 

1888 – 0000 – FERRANDI Marie Toussainte Gracieuse 

Nata u 23/12/1888 in Sant’Andria di U Cotone 

Figliola di Pierre Louis è di Marie Françoise MASSONI 

 

1891 – 0000 – FERRANDI Pierre Joseph Victorien 

Natu u 23/03/1891 in Sant’Andria di U Cotone 

Figliolu di Pierre Louis è di Marie Françoise MASSONI 



2/11 

 

1893 – 0000 – FERRANDI Félicie 

Nata u 22/04/1893 in Sant’Andria di U Cotone 

Figliola di Pierre Louis è di Marie Françoise MASSONI 

Maritata u 24/01/1918 cù ANGELI Philippe in Sant’Andria di U Cotone 

Morta u 11/12/1982 in Parigi XVu   

 

1895 – 1916 – FERRANDI Maxime 

Natu u 17/11/1895 in Cervioni 

Figliolu di Pierre Louis è di Marie Françoise MASSONI 

Mortu u 07/08/1916 in Hem (Somme) 

 

1900 – 0000 – FERRANDI Jacques 

Natu in Sant’Andria di U Cotone 

Figliolu di Marie Françoise FERRANDI 

 

 

3 - FERRANDI Maxime – Ricensu 1906 è Ricensu 1926 

 

Ricensu 1906 

Micca famiglia FERRANDI 

Ricensu 1926 

 

FERRANDI Marie Françoise 1862 St Andria Francese Capu Donna di casa 64 

FERRANDI Joseph 1891 St Andria Francese Figliolu Cultivadore 35 

FERRANDI Jacques 1900 St Andria Francese Figliolu Cultivadore 26 

 

 

4.1 - FERRANDI Pierre Louis Stanislas – Registru matricula militarescu 

 

Né le 30 novembre 1856 à St André de Cotone, résidant à St André de Cotone 

Fils de FERRANDI Pierre Joseph et de Marie SEBASTIANI 

 

Cheveux et Sourcils : noirs - Yeux : châtains - Front : rond  

- Nez : ordinaire – Bouche : moyenne - Menton : rond - Visage : ovale  

Taille : 1 mètre 67 centimètres  

 

Parti pour rejoindre le 2e Régiment de Chasseurs d’Afrique le 18 Xbre 187 ?  

Arrivé au corps le 23 du dit et immatriculé sous le N° 7257. 

Passé au 4e Dragon le 10 août 187 ?. Chasseur de 2e Classe le 23 Xbre 1877. 

Incorporé au 4e Régiment de Chasseurs d’Afrique à compter du 1er février 1878,  

comme chasseur de 2e Classe venant du 2e Regt de l’arme  

(Suivant % de Mr le Gal de Bde inspeur Cel délégé) 

Brigadier Fourrier le 26 juillet 1878. Maréchal des Logis le 6 8bre 1879. 

Passé au 4e Regt de Dragons le 10 août 1880 par permutation pour convenance personnelle. 

Arrivé au corps le 16 août 1880. 

Envoyé en congé le 2 8bre 1881 en attendant son passage dans la réserve de l’armée active 

qui aura lieu le 1er juillet 1882. A reçu un Certificat de bonne conduite. 

Classé non disponible le 21 juin …. Comme Percepteur à Cervione. 
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4.2 - FERRANDI Ange Toussaint Joseph – Registru matricula militarescu 

 

Numéro matricule de recrutement : 291 

 

ETAT CIVIL 

Né le 1er novembre 1884 à St André de Cotone, résidant à Calvi 

Fils de FERRANDI Pierre Louis et de Françoise MASSONI 

 

N° 6 de tirage dans le canton de Calvi 

 

DECISION DU CONSEIL DE REVISION ET MOTIFS 

Bon absent. Dispensé aîné de 7 enfants. 

 

SIGNALEMENT 

Cheveux et Sourcils : châtains - Yeux : châtains - Front : ordinaire  

- Nez : gros – Bouche : moyenne - Menton : à fossette - Visage : ovale  

Taille : 1 mètre 67 centimètres  
 

DETAIL DES SERVICES ET MUTATIONS DIVERSES 

Incorporé au 163e Regt d’Infie à compter du 8 octobre 1905. Arrivé au corps le dit jour N° Mle 8539 

et soldat de 2e classe. Envoyé dans la disponibilité le 18 septembre 1906. 

Le certificat de bonne conduite accordé. 

Passé dans la Réserve de l’armée active le 1er octobre 1907. 

 

Mis en congé illimité de démobilisation le 11 mars 1918……… 

Se retire à St André de Cotone 

 

Dans l’armée active. 

168e Regt d’Infie 

Dans la disponibilité ou dans la réserve de l’armée active. 

Infanterie de la Corse 

229e Regt d’Infie 

Dans l’armée territoriale et sa réserve. 

173e Regt d’Infie 

 

Maintenu S.A. et proposé P.T. 15% pour 1er bronchite chronique bilatérale 2e se plaint de paludisme act. 

Râte légèrement hypertrophiée. Dion de la Cion de réforme de Bastia du 30 août 1921. 

……………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………. 

 

LOCALITES SUCCESSIVES HABITEES   

28 décembre 1908 St André de Cotone 

3/11/1921 Hameau de Ciglio à St André de Cotone 
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4.3 - FERRANDI Pierre Joseph Victorien – Registru matricula militarescu 

 

Numéro matricule de recrutement : 387 

 

ETAT CIVIL 

Né le 23 mars 1891 à St André de Cotone, résidant à Calvi 

Fils de FERRANDI Pierre Louis et de Marie Françoise MASSONI 

 

DECISION DU CONSEIL DE REVISION ET MOTIFS 

Classé dans la 1ère partie de la liste de 1912 

 

SIGNALEMENT 

Aucune inscription…..  

 

DETAIL DES SERVICES ET MUTATIONS DIVERSES 

Inscrit sous le n° 16 de la liste de Calvi 

Bon absent.  

Proposé pour le service auxiliaire par la Commission Sple de Réforme de Bastia le 8 octobre 1912 

pour développement musculaire insuffisant classé dans le service auxiliaire par décision du colonel  

gouverneur de la Corse pi :, en date du 18 octobre 1912. Incorporé à compter du 7 octobre 1912, 

dirigé le dit jour pour arriver au corps le 11 du dit. 

Réformé temporairement 1ère catégorie par la commission spéciale de Nîmes le 16 octobre 1912 

pour pleurésie ancienne, maladie antérieure à l’incorporation. 

Réformé N°2 par la commission spéciale de Bastia du 2 Août 1913 pour « déformation thoracique 

prononcée (10cm) du côté gauche, suite de pleurésies. Exempté par le Conseil de révision en 1914 

pour le même motif. Classé service auxiliaire pour bronchite chronique et pleurésie ancienne  

par la commission de réforme de Bastia le 19 mars 1917 (Loi du 20 février 1917)  

Dirigé sur le 15e Escadron du Train automobile le 24 mai 1917. Réformé n°2 par la commission  

de réforme de Nîmes du 26 juin 1917 pour «  Bacillose pulmonaire ».  

Maintenu Réforme n°2 à titre indic 30% (origine non admise) CR de Bastia du 16.2.1928 pour : 

Bronchite des sommets avec prédominance à droite. 

 

BOM 13,10,40 

 

Dans l’armée active. 

58e Regt d’Infie 

Dans la disponibilité ou dans la réserve de l’armée active. 

15e Escadron du Train 

 

CAMPAGNES 

Contre l’Allemagne du 26.5.17 au 27.6.17 
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4.4 - FERRANDI Maxime – Registru matricula militarescu 

 

Numéro matricule de recrutement : 2469 

 

ETAT CIVIL 

Né le 17 novembre 1895 à Cervione, résidant à Calvi 

Fils de FERRANDI Pierre et de Françoise MASSONI 

 

SIGNALEMENT 

Cheveux : châtains - Yeux : marrons - Front : oblique - Nez : cave - Visage : long 

Taille : 1 mètre 70 centimètres  

Marques particulières  

Cicatrice de 2cm au-dessus sourcil droit 

 

Degré d’instruction générale : ? 

 

DECISION DU CONSEIL DE REVISION ET MOTIFS 

Inscrit sous le n°8 de la liste du canton de Cervione 

Classé dans la 3e partie de la liste de 1914  

 

DETAIL DES SERVICES ET MUTATIONS DIVERSES 

Engagé volontaire pour cinq ans le 19 décembre 1913 à la mairie de Bastia. 

Arrivé au corps le 20 décembre 1913. 

Caporal le 26 mai 1914.  

Sergent le 23 décembre 1914.  

Adjudant le 11 juillet 1916 (% du Rl n° 2….) 

Tué à l’ennemi le 7 août 1916 à Hem près Curlu (Somme) 

(av.off. du 29 août 1916 n°4282 GQ R.d.c. le 8 août 1916. 

 

CORPS D’AFFECTATION 

163e d’Infie à Nice 

 

CAMPAGNES 

Contre l’Allemagne du 2 août 1914 au 7 août 1916 

 

BLESSURES, CITATIONS, DECORATIONS, ETC… 

 

Blessé par balle le 11 mai 1915 au bois de Mortmare « plaie avant-bras droit »  

 

Citation à l’% de la Division 16 go du 15-8-1916  

«  Sous-Officier d’une grande énergie et d’une ardente bravoure.  

Blessé par un éclat d’obus quelques instants avant l’assaut,  

a refusé de quitter le commandement de sa section  

a été tué à la tête de ses hommes en les entraînant à l’assaut » 

 

 

Croix de Guerre 
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5 - FERRANDI Maxime – Mémoire des Hommes 

 

Nom FERRANDI 

Prénom Maxime 

Grade Adjudant 

Corps 363e R. Infanterie 

Mort pour la France le 7 août 1916 

à Hem près Curlu (Somme) 

Genre de mort Tué à l’ennemi 

 

 

 

 

 

 

6 - FERRANDI Maxime – Mémorial GenWeb 

 

Nom : FERRANDI Prénoms : Maxime 

Informations militaires et Résistance 

Conflit : 1914-1918 

Grade, unité : Adjudant - 363e Régiment d'Infanterie 

Décès 

Date : 07/08/1916  (20 ans) 

Département : 80 - Somme 

Commune : Hem 

Lieu, complément :  

Genre de mort : Tué à l'ennemi 

Mention Mort pour la France : Oui 

Transcription 

Date : 21/04/1917 

Département : 202 - Haute-Corse 

Commune : Bastia 

 

 

  

http://www.memorialgenweb.org/memorial3/html/fr/resultregi.php?nunit=363&tunit=R.I.
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7.1 - FERRANDI Maxime – Feritu u 11 di maghju 1916 

 

363e Régiment d’Infanterie – 6e Bataillon – 23e Compagnie 

Blessé par balle le 11 mai 1915 au bois de Mortmare « plaie avant-bras droit »  

 

Le 11 mai 1916 – HISTORIQUE DES FAITS - JOURNAL DES MARCHES ET OPERATIONS 
 

 En raison de l’urgence des travaux à exécuter tant sur la première ligne que sur la deuxième 

position, et malgré les inconvénients qui en résultent au point de vue de l’instruction, la 152e Brigade, 

actuellement en réserve d’Armée, est employée à partir du 11 mai dans les conditions fixées par l’Ordre 

particulier n°65, du 7 mai 1916, de la 41e Division (pièce annexée au dossier du Journal des Marches 

sous le n° 85). 

 

 En ce qui concerne le 363e, le 5e bataillon cantonné à Saint-Blaise envoie ses quatre Compagnies 

travailler à l’organisation du Massif du Repy, sous la surveillance technique du Colonel Hue, comdt les 

travaux de la position de la rive gauche de la Meurthe ; 

 

 Le 6e bataillon travaille en deuxième ligne au Centre de résistance de la Scierie Lajus (2 Cies) et 

de la Vierge-du-Haut-Port (2 Cies), sous la surveillance technique d’un officier de la Cie du Génie 24/4. 

 

   

7.2 - FERRANDI Maxime – Regimentu ultimu ghjornu 

 

Mort pour la France au combat du Bois de Hem (Somme)  

le sept août mille neuf cent seize à cinq heures trente du soir. 

 

Compte-Rendu à l’Armée 

Copie du Rapport di Lieutt-Colonel Dauphin, Commandant le 363e R.I., fourni à l’Armée par la voie 

hiérarchique, au sujet des Opérations brièvement exposées ci-dessus. 

……………………………… 

Attaque du Bois de Hem  (baton Companyo) 

I-Dispositif initial d’attaque et objectifs assignés : 

…………. 

 

21e Cie a pour objectif la lisière E. du bois de Hem ; 

22e Cie ……………d°…………..d°…..…… N. du bois de Hem ; 

23e Cie ……………d°…………..d°…..…… la crête militaire du bois face au N. et à l’E. 
 

Répartition des Mitrailleuses  

1 Section au centre de la 2e vague 

1 Section au centre de la 3e vague 

1 Section à la carrière en pipe, braquée sur 7108. 

Pour prévenir tout mouvement enveloppant de la contre-attaque ennemie (combat du 30 juillet) 

1 Section réservée au carrefour S.O. 
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II-Exécution de l’attaque : 

……………………………. 

 

 La 23e Compagnie (Capitaine Rousset) poursuit normalement son objectif derrière la Compagnie 

Bartolini mais, à sa gauche, elle vient s’englober dans le combat de la 22e dont elle renforce  les éléments 

déjà privés de toute cohésion. 

………………. 

  

Ce renfort lui est envoyé instantanément et un peloton de la Cie Costantini, sous les ordres du 

Commandant de la Cie, vient prendre place sur la route Maricourt-Cléry, formant échelon en arrière 

et à gauche, conjurant ainsi toute menace de débordement sur ce point. 

 

  

Copies des Ordres donnés et Comptes-Rendus de leur Exécution 
Ordres  

Extrait de l’Ordre Général d’Opérations n°220, du 6 Août 1916, de la 41e D.I. – 9 heures. 

 

_ I - La 41e Division continuera son attaque le jour J de manière à atteindre le front 

« lisière E. du bois n°3, - lisières N.E. et S.E. du bois n°2 du N.,- lisières N., N.E. et E ; du bois de Hem, 

- Station, - talus 7113, - ferme Monacu ». 

 

_ II – L’attaque s’exécutera à l’heure H dans les conditions fixées par le tableau ci-dessous : 

 

Attaque du centre de la corne S.E. du bois n°2 du S., lisière N. du bois de Hem inclus à la route 

Curlu-Cléry exclus. 

3 bataillon du 363e, ½ compagnie, 7/52 du Génie. 

 

1er Objectif. –  

- Chemin Creux en lisière O. du bois de Hem, - tranchée à l’O du Tortillard, - bois du Ver.   

2e Objectif. –  

Station ligne du Tortillard, - lisière N. et N.E. du bois de Hem. 

 

Le Général de Division, Cdt la 41e D.I. Signé : Clarey de la Touche. 

  

 

16h30. – Extrait de l’Ordre Gal d’Attaque n°15, du 6 Août 1916, de la 152e Brigade. 

 

Le 363e s’emparera du bois de Hem dont il tiendra les lisières N., N.E.et Est,  

- N. de la ligne du Tortillard jusqu’à la route Curlu-Cléry. 

 

Il aura à sa disposition ses 3 bataillons et la ½ Compagnie 7/52 du Génie.  

Il s’attachera surtout à tenir la crête du bois de Hem et à la rendre inviolable.   

 

Le Général Comdt la 152e Bde. Signé : Alleris. 
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Ordre pour l’Attaque du Lt Colonel Comdt le 363e Régt d’Ifanrie. 

 

_ I – Ci-joint l’Ordre Gal d’Opérations n°220, de la 41e D.I. et l’Ordre Général n°15, de la 152e Brigade. 

_ II – Le jour J et l’heure H seront fixés ultérieurement. 

_ III – En exécution des  Ordres Généraux ci-dessus : 

 1e _ le 6e baton attaquera le bois de Hem en direction N.E., en liaison à droite avec le baton  

Le Verger et à gauche avec le bataillon de droite du 229e. 

 Le 6e baton marchera sans arrêt, de façon à occuper d’un seul bond les lisières N., N.E. et S.E. 

du bois de Hem, en liaison avec le 229e à la corne S.E. du bois n°2 du bois de S., et avec le baton  

Le Verger au carrefour des chemins du S.E. du bois de Hem. 

 2e _ le 5e baton attaquera la Station et la ligne du Tortillard dans la zone limitée au N. par une 

ligne partant du sommet de la Carrière en pipe et aboutissant au carrefour des chemins au S.E. du bois 

de Hem ; au Sud par la route Curlu-Cléry excluse. 

 Son bond terminé ce bataillon se reliera au N. avec le baton Compagnyo en faisant un crochet 

défensif du Tortillard à la croisée des chemins au S.E. du bois de Hem, pour flanquer la lisière S.E. du 

bois de Hem ; - il se reliera au S ; avec le 174e au point où le Tortillard coupe la route Curlu-Cléry. 

…………………………. 

 

Exécution 

 

17h03’ – Colonel 363e à Gal Cdt 152e Brigade  

«  Français sont sortis. Barrages boches déclenchés aussitôt. À cause de poussière ne peut rien voir. »   

 

17h18’ – Colonel 363e à Gal Cdt 152e Brigade  

« Toutes nos lignes sont coupées, nous réparons, n’attendez pas le renseignement de 17h20’. » 

 

[FERRANDI Maxime,  

mort pour la France au combat du Bois de Hem (Somme)  

le sept août mille neuf cent seize à cinq heures trente du soir.] 

 

19h34’ – Colonel 363e à Gal Cdt 152e Brigade  

« Compagnyo pas très appuyé par attaque sur le bois n°2 du Sud éprouve résistance dans îlot corne 

N.O. du bois de Hem. – Je le fais renforcer par une Compagnie et une Section de Mitrailleuses prises 

dans le bataillon de réserve » 
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Le 7 août 1916 – HISTORIQUE DES FAITS - JOURNAL DES MARCHES ET OPERATIONS 
7 Août 1916 (Combat Bois de Hem, de la station et du bois de Ver) 

………………………. 

Toutes les dispositions sont prises en conséquence. 

- Après une préparation violente d’artillerie qui s’est poursuivie toute l’après-midi jusqu’à 

l’heure H (17h.), les Français sont sortis de leurs tranchées et se sont portés à l’assaut des objectifs 

assignés. 

 

Le Régiment avait deux bataillons en ligne et un bataillon en réserve. 

 

- Le bataillon de droite (baton Le Verger) a atteint très heureusement et d’un seul bond ses  

objectifs et s’est organisé immédiatement sur la ligne du Tortillard-Station. 

 Au cours de sa progression il a fait 150 prisonniers environ dans le bois du Ver et dans un abri 

de mitrailleuses installé sur la route Curlu-Cléry. 

 Ailleurs, les défenseurs qui n’ont pas été tués dans leurs tranchées se sont enfuis, poursuivis 

par le tir des mitrailleuses. 

- le bataillon de gauche (baton Companyo) a attaqué le bois de Hem en direction N.E., en liaison    

à droite avec le bataillon Le Verger, et à gauche avec le bataillon Santelli, du 229e R.I. 

 

 En fin de journée, la situation de ce bataillon était la suivante : la 21e Cie occupe la lisière S.E. 

du bois de Hem ; ce qui reste de la 22e Cie, qui a perdu tous ses officiers et qui a été très fortement 

éprouvée est à gauche de la 21e Cie, la 23e Cie occupe et organise solidement la crête du bois qui 

servira de ligne principale de résistance. 

La Cie de Mitrailleuses est répartie par sections en flanquements. 

[Larousse : Action de défendre un ouvrage, une position ou une unité  

par des interventions de troupes sur les flancs ou par des feux parallèles à la position ou au front amis.] 

Au cours de sa progression la 22e Cie (Cie Lieutier), qui avait comme objectif les lisières N. et O. du bois 

de Hem a été rejetée vers la droite par le tir des mitrailleuses abritées dans les blockhaus intacts qui  

se trouvent dans la corne N.O. du bois. Pour boucher ce trou la 26e Cie, qui était en soutien du bataillon 

Campanyo, est engagée, ainsi qu’une demie-Compagnie de Mitrailleuse du bataillon de réserve à cheval  

sur le chemin. Creux qui longe la lisière O. du bois de Hem où elle est arrêtée par les mitrailleuses à 120m. 

au N. du Carrefour. 

  

Dans cette situation, les éléments engagés dans ce bois de Hem se fixent et s’organisent……… 

 

 

 

Pertes Françaises  

Tués : 55 

Blessés : 201 

Disparus : 18 

Total : 274 
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8 - FERRANDI Maxime – Attu di murtoriu –  

 

Date de l’Acte : 21/04/1917, sur les Tables Décennales de Bastia.   

 

FERRANDI Maxime – 20 ans – 7 août 1916 
 

L’an mille neuf cent seize et le sept août 1916 onze heures du soir 

étant aux environs de Curlu (Somme) acte de décès 

Maxime FERRANDI Adjudant à la 23e Compagnie du 363e Régiment d’Infanterie, 6e Bataillon  

matricule 8208, âgé de 20 ans, né à Cervione (Corse) 

domicilié en dernier lieu à Bastia Place du Marché (Corse). 

Mort pour la France au combat du Bois de Hem (Somme)  

le sept août mille neuf cent seize à cinq heures trente du soir. 

Tué à l’ennemi, a été inhumé au cimetière du Poste de Secours Central à l’Est de Curlu.  
 

Fils de feu Pierre et de Françoise MASSONI. 

Conformément à l’article 77 du Code Civil  

nous nous sommes transportés auprès de la personne décédée et assurés de la réalité du décès…. 
 

 

 

 

9 - FERRANDI Maxime – Nécropole française - Rancourt 

 

La nécropole nationale de Rancourt, située de part et d'autre du mémorial  

du "Souvenir français", est la plus grande, en surface, du département de la Somme.  

Édifiée en 1921, elle contient huit mille cinq cent soixante-trois corps (8563). 

Située au bord de la N17, menant de Péronne à Bapaume, de part et d'autre du mémorial  

du "Souvenir français", cette nécropole de 28.110 m², la plus grande du département,  

édifiée en 1921, contient 8.563 corps dont 3.240 en ossuaires (4).  

On y trouve également les tombes de trois victimes civiles et d'un soldat français tué  

au cours de la seconde guerre mondiale. 

 

En 1921, ont été regroupées, ici,  

les tombes provenant de cimetières militaires situés à Combles, Cléry et Curlu.  

 

De 1945 à 1973,  

y étaient également inhumés les restes de soldats découverts sur l'ancien champ de bataille. 

Enfin, en 1980, d'autres tombes ont été rassemblées ici.  

Il s'agissait de celles qui étaient isolées ou provenant de carrés militaires communaux  

comme ceux de Flixecourt, Bus-la-Mesière, ... 


